
LETTRE AUX  AMIS
DONATEURS

« La misère recule là où les hommes
s’unissent pour la détruire. »

Joseph Wresinski

Juin 2017

Donner c’est agir !

Chère amie, cher ami,

Vous faites partie des donateurs d’ATD Quart Monde et votre générosité est vitale pour que l’action en faveur de la
dignité de tous puisse se poursuivre ; vous savez que l'année 2017 est l'année du centenaire de la naissance du Père
Joseph Wresinski et du soixantenaire de la création du Mouvement ATD Quart Monde. Le combat d’ATD Quart
Monde contre la misère s’inscrit dans la durée, comme en témoignent, à titre d’exemple, ces étapes franchies en
2016 : 

• en France la discrimination pour cause de précarité est inscrite dans la loi depuis le 14 juin 2016, après un combat
opiniâtre mené depuis plus de dix ans à l'initiative de personnes très pauvres.

• en France aussi, le projet Territoires zéro chômeur de longue durée démarre dans dix territoires grâce à la loi
adoptée à l’unanimité en février 2016, après plus de quinze ans de mobilisation pour innover contre le chômage de
longue durée.

• une recherche participative sur les dimensions et les indicateurs de la pauvreté, en partenariat avec l’Université
d’Oxford, associe sur les trois années à venir des chercheurs, des personnes en situation de pauvreté et des acteurs
de terrain de quatre continents.

Ces actions ne sont possibles que grâce à l’engagement de tous les membres du Mouvement ATD Quart Monde et
plus particulièrement de ceux qui ont choisi la voie exigeante du volontariat permanent. Je voudrais ici rappeler deux
points fondamentaux de l’éthique de nos dépenses : la proportion des dépenses consacrées à notre mission sociale
est très élevée, et les volontaires permanents reçoivent en France une rémunération équivalente au SMIC et
indépendante de leur qualification, responsabilité et ancienneté.

Les anniversaires sont aussi l’occasion de regarder en arrière et de faire le point :

• sur l’année passée ; cette lettre et ses annexes vont vous permettre de comprendre à quoi ont été utilisés les dons et
legs dont a bénéficié ATD Quart Monde.

• sur les dix dernières années ; nous avons dû compenser l’insuffisance des ressources courantes par des produits
financiers et des cessions d’actifs immobiliers. Il faut noter que nous ne sommes pas certains de la permanence, dans
l’avenir, des produits financiers au niveau de ces dernières années et que le parc immobilier réalisable est limité.

Continuer de soutenir l'engagement généreux de jeunes désireux de combattre le fléau de la misère qui ne cesse
d'abîmer des enfants, des femmes, des hommes partout dans le monde, est un véritable défi : le relever nécessite que
croissent les dons et les legs reçus par ATD Quart Monde.

Je vous remercie pour votre soutien dans les années passées et je compte sur votre fidélité et sur votre capacité à
entraîner votre entourage à soutenir financièrement ATD Quart Monde.

Avec toute mon amitié.

Isabelle Pypaert Perrin
Mouvement international ATD Quart Monde
Déléguée générale
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Le Comité de la Charte du don en confiance est un organisme de contrôle et d’agrément des associations et fondations faisant appel à la générosité du
public. Sa vocation est de promouvoir la transparence et la rigueur de la gestion pour permettre le « don en confiance ». ATD Quart Monde en est membre
depuis 1999.

L’essentiel   2016



L e s  d é p e n s e s -  c o l o n n e  « E m p l o i s  2 0 1 6 »  ( 1 )  -

1. Les missions sociales : il s’agit de l’action d’ATD Quart Monde.

   1.1. L’action et la coordination en France correspondent aux projets
menés avec des personnes, des familles, des communautés en situation
d’extrême pauvreté ainsi qu’avec des partenaires du monde de
l’éducation, de la santé, de la justice, de l’entreprise, etc. (exemples en
page 5). Ce poste inclut la coordination et l’évaluation des actions. Il
est en baisse par rapport à 2015, l’écart (- 1257 k€) s’expliquant
notamment par la création de la Fondation Joseph Wresinski, événement
exceptionnel intervenu en 2015 pour 1 450 k€.

Le soutien à l’action internationale correspond à l’animation du
réseau mondial d’échange avec des personnes et des associations
engagées auprès des populations très pauvres, les liens avec les insti-
tutions internationales (ONU, Europe...) et l’animation du Mouve-
ment au niveau international. Ce poste est  en hausse de 98 k€ par
rapport à 2015.

Les actions de recherche, d’études et de formation correspondent à
l’action du Centre Joseph Wresinski (à Baillet-en-France) et à la formation
des membres du Mouvement. Les dépenses de ce poste sont en hausse
de 194 k€ par rapport à 2015 du fait notamment du démarrage d’un
important projet de numérisation des archives du centre de recherche.

L’information, la mobilisation civique et les publications sont réalisées
à travers le “journal d’ATD Quart Monde”, la revue Quart Monde,
l’édition de livres, les sites internet et le développement de liens avec
les médias. Ce poste est en légère baisse par rapport à 2015 (- 62 k€).

1.2. Les actions à l’étranger recouvrent le financement de volontaires
permanents et d’actions sur le terrain à travers le monde. Les dépenses
de ce poste baissent en 2016 (- 328 k€) grâce aux soutiens financiers
obtenus directement dans ces pays.

2. Les frais de recherche de fonds

2.1. Les frais d’appel à la générosité du public (329 k€) sont les frais
correspondant aux messages, à cette lettre annuelle aux amis donateurs
et au traitement des chèques et des reçus fiscaux. ATD Quart Monde
assume seul la conception et l’envoi de ses appels au don. Ces frais
restent en conséquence très bas : 4,8% des produits de la générosité
du public, soit 2,3 % des charges. Ils sont en légère hausse par rapport
à 2015 (+ 24 k€).

2.2. Le poste «recherche des autres fonds privés» correspond aux
dépenses engagées pour entretenir les liens et partenariats avec les
entreprises et fondations et obtenir des financements de leur part.

2.3. Le poste «recherche de subventions et concours publics»
correspond aux dépenses de l’équipe qui assure le lien auprès des ins-
titutions publiques pour faire reconnaître la pertinence de nos actions
et obtenir un soutien financier (ministères, institutions nationales et
internationales...). Il est en légère baisse par rapport à 2015 (- 9 k€).

3. Les frais de fonctionnement sont de 5,8% du total des charges. Ils
recouvrent le coût des équipes administration France, internationale
et Fondation qui assurent les missions comptables, la gestion du
personnel, le suivi des assurances, la gestion financière et
immobilière. Ils comprennent également les frais financiers et charges
exceptionnelles.

III. Les engagements à réaliser sur ressources affectées sont en forte
baisse par rapport à 2015 (- 994 k€). Ce poste avait été
exceptionnellement élevé en 2015 en raison de l'obtention par ATD
Quart Monde Terre et Homme de Demain d'une subvention de un
million d'euros auprès de l'Agence Française de Développement pour
le programme « les plus pauvres, partenaires d'un développement qui
n'oublie personne » au titre de la période septembre 2015 – juin
2019. Il baisse donc naturellement en 2016, atteignant un niveau
similaire à 2014.

Le projet associatif  d’ATD Quart Monde
Le Mouvement ATD Quart Monde rassemble des familles qui vivent en situation d’extrême pauvreté et des personnes de tous pays, de toutes
origines ou spiritualités qui refusent l’inacceptable de la misère. Elles s’engagent pour l’accès de tous aux droits fondamentaux et pour que les
familles les plus exclues puissent acquérir les mêmes possibilités d’expression, de participation et de représentation que tous les autres
citoyens. Pour relever ce défi, ATD Quart Monde mène un projet global, articulé selon 4 modes d’actions complémentaires :

è Agir pour l’accès de tous aux droits de tous : Outre la présence et l’accompagnement quotidien de familles ayant une vie très difficile,
des actions pilotes sur le logement, le travail, la santé, l’éducation,... sont menées en lien avec de nombreux partenaires pour sortir
concrètement de situations de violations des droits fondamentaux, inventer et mettre en œuvre des solutions.

è Permettre l’expression et la participation des personnes les plus pauvres, en tant que véritables partenaires, à tous les niveaux de la
société. Des Universités populaires Quart Monde permettent en particulier la rencontre, la prise de parole, la réflexion et l’expression d’une
pensée pour des adultes luttant chaque jour contre la grande pauvreté et pour les personnes qui s’engagent avec eux.

è Partager le savoir et la culture : Des bibliothèques de rue, des festivals des savoirs et des arts, des pré-écoles communautaires et
familiales, des ateliers de chant, de théâtre, d’écriture ou de peinture permettent que chacun soit tour à tour enseignant et enseigné,
exprime ses talents et prenne confiance en lui et dans les autres.

è Informer et mobiliser les citoyens, les institutions, les autorités locales, nationales ou internationales, les universités et les entreprises
pour que les plus pauvres soient pris en compte. La misère sera éradiquée, comme le fut l’esclavage, si l’ensemble de la société s’engage à
tous les niveaux pour que les droits et la dignité de tous soient respectés. Cette mobilisation s’exprime par de nombreux travaux avec des
institutions et des actions de sensibilisation, particulièrement le 17 Octobre, Journée mondiale du refus de la misère.

91.3 % des dépenses
sont consacrées aux missions sociales.

Elles correspondent à l’engagement direct de
319 volontaires permanents,

21 jeunes en découverte du volontariat et 112 salariés.

Répartition des dépenses
hors provisions et engagement à réaliser

1 : Missions
sociales 
13 055 k€

91.3%

2,9% 

5.8%

3 : Frais de
fonctionnement
834 k€ 2 : Frais de

recherche
de fonds
411 k€

2
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1. Les dons et legs représentent en 2016 un total de 6 829 k€ contre
7 002 k€ en 2015 (- 173 k€). Cette année 2016 a été marquée par une
légère diminution du nombre de donateurs (-277). Pour préserver cette
part essentielle des ressources, dans la durée, notre défi est aujourd’hui
de mobiliser de nouveaux donateurs et de mieux faire connaître notre
capacité à recueillir des legs.                                                               

2. Les autres fonds privés diminuent de 120 k€ en 2016 et représen-
tent 12,7% des produits. Les partenariats avec les fondations et les
entreprises sont en augmentation : + 51 k€ de mécénat par rapport à
2015, ce qui ne suffit pas à compenser la baisse générale des autres
fonds privés.

L e s  r e s s o u r c e s -  c o l o n n e  « R e s s o u r c e s  2 0 1 6 »  ( 2 )  -

3. Les subventions et autres concours publics ont diminué par rap-
port à 2015 (- 514 k€). Cette diminution résulte de deux facteurs.
D’une part l’année 2015 avait vu une forte augmentation de ce poste
grâce à l’obtention d’une subvention de 1000 k€ de l’AFD pour les an-
nées 2015-2019. D’autre part une subvention de 500 k€ a été attribuée
en 2016 au titre de « La France s’engage » pour le projet « Territoires
zéro chômeur de longue durée ». Ce poste est essentiel pour ATD
Quart Monde, non seulement au niveau de son équilibre financier mais
aussi par ce qu’il représente en termes de reconnaissance et de parte-
nariats avec les institutions locales, nationales et internationales.

4. En 2016, les produits financiers s’élèvent à 637 k€, notamment
grâce à la Fondation ATD Quart Monde qui apporte, en complément
des dons et subventions reçus, un soutien à l’action par les fruits de la
gestion de son patrimoine mobilier.
Les produits exceptionnels (483 k€) correspondent à la vente de deux
biens immobiliers.
Cette année encore, les produits financiers et exceptionnels permettent
de compenser les insuffisances de produits opérationnels. Mais ceci
ne peut être une solution permanente.

Les  comptes  d ’ATD  Quar t  Monde  en  2016  –  L’essentiel

48.3% de nos ressources sont issues de la générosité
du public. C’est le fruit de l’engagement fidèle,
de près de 22 000 amis donateurs en 2016.

C’est une sécurité précieuse pour mener une action
dans la durée aux côtés des familles les plus pauvres.

Emplois (= Dépenses)
(en milliers d’euros)

Emplois
2016 (1)

Affectation
des dons et

legs (3)

1 - Missions sociales (ST1) 13 055 6 487

1.1. En France
- Action et coordination
- Soutien à l’action internationale
- Recherche, études, formation
- Information, mobilisation civique et publications

1.2. À l’étranger
- Actions réalisées directement
- Associations ATD Quart Monde à l’étranger

6 342
1 288

910
1 106

1 722
1 687

1 672
988
670
714

848
1 595

2 - Frais de recherche de fonds (ST2) 411 411

2.1. Appel à la générosité du public
2.2. Recherche des autres fonds privés
2.3. Recherche de subventions et concours publics

329
6

76

329
6

76

3 - Frais de fonctionnement (ST3) 834 0

3.1 Frais de gestion
3.2 Charges exceptionnelles et financières

800
34

0
0

I - Total des charges 14 300 6 898

II - Dotations aux provisions 39

III - Engagements à réaliser sur ressources affectées 61

IV - Excédent de ressources 260

TOTAL GÉNÉRAL (T3 = I + II + III + IV) 14 660 6 898

V - Immobilisations financées par les dons et les legs (T5) 0

VI - Neutralisation dotations aux amortissements (T5 Bis) 0

VII - Total des emplois financés par les ressources
collectées auprès du public (T6)

6 898

ÉVALUATION  DES  CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES  EN  NATURE

TOTAL  (*) 0

Ressources
(en milliers d’euros)

Ressources
2016 (2)

Suivi
des dons et

legs (4)

Dons et legs non affectés et non utilisés au 01/01/2016 (T1) 2 178

1 - Ressources collectées auprès du public (T2)
- Dons non affectés
- Dons affectés
- Legs et donations non affectés

6 829
3 798
1 720
1 311

6 829
3 798
1 720
1 311

2 - Autres fonds privés
- Adhésions
- Éditions, publications et ventes
- Partenariat entreprises et mécénat
- Dons reçus à l’étranger affectés au pays
- Participations diverses et partage des revenus

1 799
105
420
624

0
650

3 - Subventions & autres concours publics 4 175

4 - Autres produits
- Autres produits de gestion courante
- Produits financiers
- Autres produits exceptionnels

1 346
226
637
483

I - Total des ressources 14 149

II - Reprises des provisions 33

III - Ressources affectées non utilisées avant 2016 478

IV - Variation fonds dédiés collectés auprès du public (T4) 0

V - Insuffisance de ressources

TOTAL GÉNÉRAL (T2 + T4) 14 660 6 829

VI - Total des emplois financés par les ressources
collectées auprès du public (T6)

6 898

Solde des ressources collectées auprès du public non

affectées et non utilisées au 31/12/2016 (T7)
2 109

ÉVALUATION  DES  CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES  EN  NATURE

TOTAL  (*) 0

Un contexte stable, sans événement exceptionnel important, permet
de clore l’année 2016 avec un excédent global de 260 k€. Cet
excédent est toutefois en net retrait par rapport à celui de 2015
(530 k€), ce qu’explique une diminution de l’ensemble de nos
recettes.
Cet excédent global reste un élément positif mais il ne doit pas
masquer l’insuffisance chronique de ressources courantes auquel fait
face notre Mouvement depuis plusieurs années pour financer ses
actions et son fonctionnement. Cette insuffisance s’élève en 2016 à
860 k€ : différence entre le total général des charges (14 400 k€) et

des ressources courantes (dons, legs, fonds privés, subventions et
produits de gestion courante, ressources affectées non utilisées, soit
13 540 k€). Ces dix dernières années, cette insuffisance a été en
moyenne d’un million d’euros et compensée par des produits
financiers et par des cessions d’actifs immobiliers.
Ceci ne peut pas être poursuivi indéfiniment. Nous devons retrouver
un équilibre entre nos dépenses et nos recettes courantes. Nous
comptons beaucoup sur la campagne de mobilisation 2017 et sur la
redéfinition en cours de notre stratégie financière pour redynamiser
nos ressources.

Répartition des ressources
hors reprises de provisions et fonds dédiés

4 : Produits financiers et 
de gestion 863 k€

4 : Produits exceptionnels  483 k€

1 : Ressources
collectées
auprès
du public
6 829 k€

3 : Subventions
et autres
concours publics
4 175 k€

29,5%

12.7%

48,3%

2 : Autres fonds privés  1 799 k€

3.4%
6,1%
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Les comptes présentés dans cette synthèse financière, certifiés par le cabinet Léo Jégard & Associés, correspondent à la combinaison des 8 organismes
qui constituent ATD Quart Monde en France :

• Le Mouvement ATD Quart Monde mène l’action en France.
• Le Mouvement international ATD Quart Monde assure la représentation auprès des instances internationales, a un statut consultatif auprès des Nations

Unies (Unicef, Unesco...) et un statut participatif auprès du Conseil de l’Europe.
• L’association ATD Quart Monde Terre et Homme de Demain assure le soutien administratif et financier aux équipes ATD Quart Monde présentes en Afrique,

Asie, océan Indien, Amérique latine et Caraïbes.
• La Fondation ATD Quart Monde, reconnue d’utilité publique depuis 1971, reçoit les dons et legs et met des financements et des locaux à disposition des

associations ATD Quart Monde.
• L’association des amis d’Équipes Science et Service Volontariat international partage les ressources du Volontariat ATD Quart Monde constituées de péréquation

de salaires et des dons affectés au Volontariat.
• L’association ATD Quart Monde Noisy-le-Grand est porteuse de l’action pilote de promotion familiale à Noisy-le-Grand (93).
• Le Mouvement ATD Quart Monde Réunion assure l’action d’ATD Quart Monde sur l’île de la Réunion.
• Travailler et Apprendre Ensemble (TAE), projet pilote d’entreprise solidaire basé à Noisy-le-Grand.

Toutes les informations de ce document sont issues du rapport financier combiné 2016 et des rapports moraux et financiers des 8 organismes concernés, disponibles sur simple demande écrite.
Dans ce document, le signe k€ signifie millier d’euros.

La présentation du compte d’emploi des ressources permet de donner le détail des ressources issues de la générosité du public (colonne
orange 4) et de la manière dont elles sont utilisées (colonne orange 3). Quand le donateur a exprimé un choix d’affectation, l’argent est
utilisé selon ce choix. Quand aucune affectation n’est précisée, il est affecté prioritairement à l’action en France et à l’étranger ainsi qu’aux

frais de collecte et de recherche de fonds. Cette présentation réglementaire permet un
meilleur suivi de l’utilisation des dons et legs, mais ne permet pas de comparer deux années.
Nous effectuons donc autant que possible cette comparaison dans les commentaires.

La Charte de l’éthique financière
d’ATD Quart Monde

Dans un souci de grande cohérence entre son objectif –
détruire la misère – et ses pratiques financières, ATD Quart
Monde agit selon une Charte d’éthique financière. 

Celle-ci couvre trois domaines :
• l’éthique de vie

• l’éthique liée au financement

• l’éthique liée aux dépenses

Le texte de cette Charte est disponible sur :

http://www.atd-quartmonde.org/IMG/pdf/
Charte_financiere_ATD_Quart_Monde.pdf

Politique de réserves et bilan
ATD Quart Monde est engagé dans la durée avec des personnes
et des familles souvent oubliées de tous et régulièrement
abandonnées à la marge de nos sociétés, au gré de décisions
politiques ou d’arbitrages budgétaires qui les ignorent.

Les réserves financières (valeurs mobilières et trésorerie)
représentent un an et demi de fonctionnement. Elles garan-
tissent dans la durée les moyens nécessaires au Mouvement
pour son action aux côtés de ces personnes et familles, et la
présence fidèle et durable du volontariat à leurs côtés au-delà
des aléas éventuels liés aux contraintes budgétaires des
financeurs institutionnels. Elles permettent également de
mener à bien certains projets nécessitant des investissements
importants pour l’action d’ATD Quart Monde (projets pilotes...).

Les locaux dont dispose ATD Quart Monde en France (bâtiments
des maisons Quart Monde, du centre national, du centre
international) sont destinés à l’action et au support de celle-ci.
Ils sont une garantie pour que cette action s’exerce dans la
durée.

L’usage spécifique des ressources collectées auprès du public

Nous faisons le choix de ne pas chiffrer les contributions en nature du
« bénévolat ». En effet, les alliés et militants d’ATD Quart Monde sont
principalement engagés dans leur travail, quartier, famille, réseaux
sociaux, etc. Cet engagement citoyen n’est pas réductible à un nombre
d’heures passées dans une action : c’est l’engagement quotidien de toute
une partie de leur vie, professionnelle ou citoyenne. Ce sont donc plus de
8 000 membres actifs en France qui se mobilisent chaque jour pour
refuser la misère.
Parallèlement, en solidarité avec les populations qu’ils rejoignent, les
volontaires permanents, quels que soient leurs missions et leurs niveaux
de responsabilité, ont fait le choix d’un mode de vie modeste. Ceci les
conduit à vivre avec une indemnité égale pour tous dans un même pays et
réduit de manière importante les dépenses d’ATD Quart Monde. C’est une
contribution irremplaçable à l’action du Mouvement.

(*) Contributions volontaires en nature.

Si vous souhaitez réaliser un don ou passer au
prélèvement automatique régulier à l’occasion de

cette lettre, vous pouvez le faire en utilisant
le coupon ci-joint ou par internet sur le lien

http://atdqm.fr/lad17

Merci de votre soutien.

En 2016, 6 829 k€ ont été collectés auprès du public (T2). Ceci  représente
48,3% des ressources (hors reprise de provisions et ressources affectées). Sur
cette même période, 6 898 k€ issus de la générosité du public ont été
dépensés (totaux en bas des colonnes 3 et 4) pour assurer les frais n’ayant pu
être financés par les subventions, le mécénat ou d’autres produits. Le montant
des dons et legs non affectés et non utilisés a donc baissé, passant de
2 178 k€ (T1) à 2 109 k€ (T7) (- 69 k€).

Les dons et legs sont dédiés
prioritairement à l’action.

Bilan (en milliers d’euros)
ACTIF 2016 2015

Immobilisations en valeur nette 18 559 19 210

Avances, dépôts, cautionnements et stocks 137 128

Subventions à recevoir 1 323 1 592

Comptes courants associations ATD et autres débiteurs 477 326

Produits à recevoir et charges constatées d’avance 720 483

Valeurs mobilières de placement (VMP) 14 519 15 333

Trésorerie 6 740 5 264

TOTAL ACTIF 42 475 42 336

PASSIF 2016 2015

Fonds propres 36 416 35 899

Résultat de l’exercice 260 530

Subventions d’investissements 1 889 1 880

Provisions 173 167

Fonds dédiés 1 872 2 185

Emprunts et dettes à court terme d’exploitation 1 572 1 470

Comptes courants associations ATD 259 139

Produits constatés d’avance 34 66

TOTAL PASSIF 42 475 42 336

http://atdqm.fr/lad17
http://www.atd-quartmonde.org/IMG/pdf/Charte_financiere_ATD_Quart_Monde.pdf
http://www.atd-quartmonde.org/IMG/pdf/Charte_financiere_ATD_Quart_Monde.pdf


n Un accès à la culture pour tous
Le 20 janvier 2016, le Centre des monuments nationaux
(CMN) a signé une convention de trois ans avec le
Mouvement ATD Quart Monde France, dont l’objectif est de
permettre l’accès à tous au monde de la culture et du
patrimoine. Le texte prévoit notamment de former des
membres d’ATD Quart Monde à l’animation de visites de
monuments. Au-delà de la gratuité pour les individuels, des
réductions sont prévues pour les participants aux Ateliers du
Patrimoine. Enfin, le centre met à disposition deux
monuments un jour par an pour l’organisation d’un
événement de l’association. Cette dernière s’engage à
participer à des initiatives en faveur de la démocratisation
culturelle, comme « Les Portes du Temps » par exemple.

5

n « Territoires zéro chômeur de longue
durée » : c’est voté !

En 2011, ATD Quart Monde a lancé le projet « Territoires zéro
chômeur de longue durée ». Son objectif est de prouver que
l’on peut s’organiser afin que chacun apporte sa contribution
aux besoins de la société et vive dignement, dans et de son
travail. L’année 2016 a été décisive pour l’avancée de ce projet
d’éradication du chômage de longue durée. La proposition de
loi a été votée à l’unanimité des deux chambres et promulguée
le 29 février 2016. En novembre, dix territoires ont été habilités
à expérimenter l’action. Ils ont 5 ans pour en démontrer l’uti-
lité et la faisabilité économique. L’État a institué un Fonds
d’expérimentation pour financer, piloter et suivre cette expé-
rimentation.

Pour en savoir plus : www.atd-quartmonde.fr/unemploiundroit

Coup de projecteur sur l ’action en 2016.. .
. . . en France.. .

En France, le Mouvement ATD Quart Monde s’appuie sur 15 délégations régionales et une centaine de groupes locaux. Il
mène 6 projets pilotes et anime 52 bibliothèques de rue, 10 universités populaires Quart Monde et des journées
familiales dans 14 régions. Ces espaces trouvent un appui et un prolongement dans de nombreux ateliers créatifs, des
actions de formation et les « Comités solidaires pour les droits ». ATD Quart Monde anime en outre 9 réseaux de
professionnels qui cherchent à atteindre les plus pauvres dans les différents domaines des droits fondamentaux : famille,
école, habitat-ville, emploi-formation... Il est représenté au Conseil économique, social et environnemental et dans de
nombreuses instances engagées dans la construction d’une société plus juste.

n Des week-ends où parents et enfants se
retrouvent

Pour ATD Quart Monde, les vacances familiales doivent
devenir accessibles à toutes les familles et leur permettre de
se reposer de la lutte quotidienne contre la pauvreté et se
retrouver au complet, parents et enfants. 

En plus de cette activité habituelle, la maison de La Bise (Jura)
a organisé en 2016 quatre week-ends « familles et travailleurs
sociaux » qui ont accueilli au total une vingtaine de familles
en grande précarité (dont les enfants sont souvent placés ou
en mesure d’aide éducative à domicile), avec leurs
travailleurs sociaux (une douzaine au total). Le projet est
construit par chaque famille avec son travailleur social. Pour
les parents et les enfants, c’est la possibilité de vivre entre
deux et quatre jours de loisirs ensemble (et peut-être de se
dire « oui, nous pouvons partir en vacances »). Pour la famille
et le travailleur social, c’est l’occasion de vivre ensemble dans
un cadre inhabituel, le temps d’un week-end, de changer les
regards de part et d’autre, à travers les activités partagées
(les repas préparés ensemble, des ballades, des jeux, des
ateliers, etc.).

La Bise, Jura. (Ph. ATD Quart Monde)

Signature de la convention (Ph. ATD Quart Monde)

«  Ce sera une fierté et un soulagement que la
souffrance  et l’humiliation parce qu’on est pauvre
soient reconnues comme des discriminations. »

(Un militant Quart Monde de Reims)

n La discrimination pour précarité enfin
reconnue

Le 24 juin 2016 a été promulguée la loi inscrivant dans les
textes la reconnaissance de la discrimination pour cause de
précarité sociale. C’est une avancée importante qui pourra
servir de point de repère pour ceux qui subissent ces discri-
minations et qui pourront refuser de continuer à les subir. 
Mais une loi ne suffit pas pour changer durablement les
mentalités. C’est pourquoi ATD Quart Monde a proposé le 17
octobre 2016 le mot « pauvrophobie » pour désigner la mise
à l ‘écart et les traitements différenciés dont les personnes en
précarité sont victimes. La prochaine étape sera de faire entrer
ce mot dans le dictionnaire. 

https://www.atd-quartmonde.fr/unemploiundroit/
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Le centenaire de la naissance du père Joseph Wresinski, les 60 ans d’ATD Quart Monde et les 30 ans de la Journée Mondiale du
refus de la misère font de 2017 une année particulière, qui sera ponctuée d’événements pour la campagne Stop pauvreté, une
mobilisation citoyenne mondiale pour refuser la misère et fonder la paix. Parmi les actions à venir, on peut citer :
• Le « village des initiatives pour une société autrement », le week-end des 14-15 octobre place de la République à Paris, qui

montrera toutes les actions et les expérimentations pensées et menées avec les plus démunis.  
• La diffusion tout au long de l’année des « 1001 histoires de solidarité » qui montrent qu’il est possible, en se mobilisant ensemble,

de mettre fin à des situations d’exclusion, de changer la vie et de créer la paix.
• Et aussi «Playing for Change» (projet musical multimédia, mettant en scène des musiciens des quatre coins du monde pour

diffuser un message de paix), «Quand des voix s’unissent» (mobilisation de chorales, diffusion d’un répertoire de chants du
monde), etc.

Par ailleurs, à travers cette année de mobilisation, le mouvement ATD Quart Monde a décidé de renforcer ses capacités d’agir de
manière durable en redynamisant sa stratégie financière. Objectifs : oser se parler des sujets financiers entre membres du
Mouvement, enrayer l’érosion du nombre de donateurs, retrouver un équilibre financier au niveau opérationnel dès 2019… Im
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. . . et dans le monde

Perspec t i ves   2017

n Diffusion du Manuel des Principes 
directeurs "Extrême pauvreté et droits
de l’homme"

Suite à l’adoption des Principes directeurs sur l’extrême pau-
vreté et les droits de l’homme par le Conseil des droits de
l’homme des Nations Unies en septembre 2012, ATD Quart
Monde et Franciscans International ont élaboré un manuel
pour les traduire sous forme de suggestions concrètes. Leur
objectif est d’aider les acteurs locaux à mieux comprendre
comment agir en référence aux droits de l’homme avec les
personnes en situation de grande pauvreté. Ce manuel est le
résultat de trois ans de consultations avec 200 personnes et 40
ONG de 23 pays différents. En 2016, une quinzaine d'ateliers
d'information et de formation ont été organisés pour présenter
ce manuel. Au total, 1 500 exemplaires papier du manuel ont
été diffusés : distribués à ces présentations, envoyés par publi-
postage ou remis à l'occasion d'un contact individuel. La version
électronique du manuel a été téléchargée plus de 30 000 fois
des sites web d’ATD Quart Monde et de Franciscains Internatio-
nal.

n En République Démocratique du
Congo : une jeunesse solidaire mobilisée

« La solidarité et la fraternité sont efficaces et mettent des gens
debout. » Tel est le deuxième axe d’action d’ATD Quart Monde
à Bukavu en République Démocratique du Congo. Des jeunes
le prennent très au sérieux. Ce sont d’anciens enfants Tapori*
devenus animateurs et qui accompagnent à leur tour des
groupes d’enfants. Ce groupe d’ATD Quart Monde organise
régulièrement des rencontres entre jeunes, leur permettant de
réunir leur courage, leurs efforts et quelques moyens pour des
chantiers solidaires. Par exemple, en août 2016, une trentaine
de jeunes et d’enfants se sont donné rendez-vous pour recons-
truire la maison d’une femme âgée et de sa famille située sur
une colline loin de la ville, accessible uniquement à pied.

* Tapori: « branche enfance » d’ATD Quart Monde. C’est un courant mondial d’amitié
entre des enfants de tous milieux par-delà les frontières.  http://www.tapori.org/site/fr

n Recherche participative sur les 
dimensions de la pauvreté et leurs 
mesures

Les indicateurs actuels de pauvreté sont imparfaits. Élaborés le
plus souvent de façon technocratique, ils font la part belle à la
dimension monétaire au détriment des autres – la marginalisa-
tion, l’absence de pouvoir politique… 
Pour la première fois, une recherche internationale est menée
avec la participation, non seulement d’universitaires et de
praticiens, mais aussi de personnes en situation de pauvreté
qui seront co-chercheurs. Les participants sont issus de sept
pays : Bangladesh, Bolivie, États-Unis, France, Grande Bretagne,
Tanzanie et Ukraine. Ce travail, en partenariat avec l’université
d’Oxford, débouchera sur des propositions pour mesurer la
pauvreté, qui seront travaillées ensuite par des statisticiens
pour définir de nouveaux indicateurs.

Au niveau international, ATD Quart Monde est présent et agit dans 32 pays en Europe, Afrique, océan Indien, Amérique et
Asie. Il a en outre des correspondants dans une centaine de pays, c’est le réseau du « Forum du refus de la misère ».
Cette page présente des exemples de projets menés à travers le monde.

n Promouvoir une économie respectueuse
des personnes et de la terre

C’est l‘une des priorités de la programmation du Mouvement
international ATD Quart Monde 2013-2017. C’est dans cette
optique qu’ATD Quart Monde poursuit par exemple le projet
expérimental d’épargne « Sulong NC – Allons de l’avant! » avec
un groupe de familles de la communauté du Cimetière Nord
(NC) à Manille, aux Philippines. Un ensemble de règles de base
a été convenu, visant à rendre l’approche aussi simple, sûre,
accessible et flexible
que possible pour
ceux qui ont peu d’oc-
casions d’épargner. 
Les rencontres hebdo-
madaires du vendredi
sont devenues pour
les épargnants et les
volontaires, une occa-
sion de se parler et
apprendre ensemble
sur des sujets variés.

« Nous avons planté une graine dans la terre pour qu’à l’avenir nos
enfants ne vivent pas dans la même pauvreté que nous, pour qu’ils
puissent cueillir le fruit de cette graine car ils sont l’avenir du
monde »

(Doña Silvia Velasco, militante à Cusco)

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/78, vous pouvez, en nous écrivant, avoir accès aux informations vous concernant, inscrites dans notre fichier et demander leur rectification ou leur suppression. Ces
informations ne sont ni vendues, ni échangées, ni communiquées ; elles sont à l’usage exclusif d’ATD Quart Monde.

Projet Sulong NC, Philippines. (Ph. ATD Quart Monde)

République Démocratique du Congo (Ph. ATD Quart Monde)

http://www.tapori.org/site/fr

